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Note technique 
 
 

Date     :   Le 16 février 2010 
 
Auteur  :  Josée Couture, ing., gérante de projet 
                                Ministère des Transports, Direction de l’Outaouais  
 
Objet     :   Processus d’adjudication des contrats du MTQ (construction,  
                                services professionnels et approvisionnement) 
 
 
Le ministère des Transports est le plus grand donneur d’ouvrage du 
gouvernement du Québec. 
 
L’adjudication des contrats est assujettie à une réglementation très précise 
édictée par le Conseil du trésor. 

Contrats de travaux de construction 

Tous les contrats de travaux de construction sont adjugés conformément aux 
dispositions de la Loi sur les contrats des organismes publics et du Règlement 
sur les contrats de travaux de construction des organismes publics, édictés par le 
Décret 532-2008 du 28 mai 2008. 

Les contrats de travaux de construction sont des contrats visés par la Loi sur le 
bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1) pour lesquels l’entrepreneur doit être titulaire de la 
licence requise en vertu du chapitre IV de cette loi. 

Pour les contrats dont le montant estimé des travaux est égal ou supérieur à 
90 000 $, le Ministère procède par appel d’offres publics et les avis sont diffusés 
dans le Système électronique d'appels d'offres SEAO. Seules sont considérées 
les soumissions présentées par des entrepreneurs ayant un établissement au 
Québec ou dans une province ou un territoire visé par un accord 
intergouvernemental. 

À cet égard, le ministère des Transports ne peut garantir l’adjudication du contrat 
de réalisation de la voie de contournement de Rouyn-Noranda à un entrepreneur 
général local ou limitrophe. L’entrepreneur général choisi aura tout avantage à 
solliciter les services des entrepreneurs sous-traitants locaux. Des retombées 
économiques locales sont à prévoir au niveau des services de main-d’œuvre 
spécialisée, des services de restauration et d’hébergement. Les impacts 
économiques régionaux peuvent difficilement être chiffrés à cette étape. 
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Contrats de services professionnels 

Tous les contrats de services professionnels sont adjugés conformément aux 
dispositions de la Loi sur les contrats des organismes publics et du Règlement 
sur les contrats de services des ministères et des organismes publics, édictés 
par le Décret 533-2008 du 28 mai 2008. 

Les contrats de services professionnels se réfèrent à la conception, la création,  
la recherche, l’analyse et la rédaction. Les domaines suivants sont visés par ce 
processus : chaussée, sols et matériaux, arpentage, notariat, environnement, 
archéologie, évaluation, etc.  

Pour les contrats dont le montant estimé des travaux est inférieur à 25 000 $, le 
Ministère procède par appel d’offres sur invitation auprès de prestataires de 
services les plus près du lieu des travaux. Le Ministère peut également confier 
un contrat de gré à gré. 

Pour les contrats dont le montant estimé des travaux se situe entre 25 000 $ et 
90 000 $, le Ministère invite tous les prestataires de services de la région visée 
par les travaux ayant manifesté de l’intérêt dans le domaine concerné par le 
contrat. 

Pour les contrats dont le montant estimé des travaux est égal ou supérieur à 
90 000 $, le Ministère procède par appel d’offres publics avec ou sans prix, selon 
le cas, et les avis sont diffusés dans le Système électronique d'appels d'offres 
SEAO.  

Par ailleurs, le Ministère peut confier des contrats à exécution sur demande à un 
ou plusieurs prestataires de services lorsque les besoins sont récurrents et que 
le nombre de demandes, le rythme ou la fréquence d’exécution sont incertains. 
Tous les mandats inférieurs à la limite de ces contrats sont adjugés en utilisant 
ce type de contrats pour les fournisseurs s’étant qualifiés dans un domaine 
reconnu par ce mode d’adjudication. Les contrats à exécution sur demande 
visent le domaine de l’ingénierie (chaussée, éclairage et feux de circulation), les 
sols et matériaux ainsi que les ouvrages d’art. Les mandats confiés par ce mode 
d’adjudication ont un seuil de 200 000 $. 

Pour les mandats d’envergure plus importante, le ministère des Transports ne 
peut garantir l’adjudication des mandats de services professionnels à des 
mandataires locaux ou limitrophes.     

Dans le cadre de l’étude du projet de voie de contournement de Rouyn-Noranda, 
certains mandats ont été confiés à des fournisseurs régionaux. À ce jour près de 
725 000 $ de mandats de services professionnels ont été octroyés aux 
mandataires locaux. 
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 Étude du transport des matières dangereuses au centre-ville de 
Rouyn-Noranda - DEVAMCO (janvier 2003)  

 Étude de circulation sur les routes 101 et 117 – Dessau-Soprin 
(février 2003)  

 Étude d’opportunité - Dessau-Soprin (février 2006)  
 Étude de reconnaissance de tracé – Qualitas (juin 2008)  
 Étude d’avant-projet préliminaire – Génivar (2007-2008) 
 Études complémentaires – Génivar (2008-2009) 

 

Pour les mandats complémentaires devant être octroyés par appel d’offres 
publics en vue de la réalisation des prochains livrables (par exemple, plans et 
devis, surveillance, contrôle des matériaux en chantier), le ministère des 
Transports ne peut garantir l’adjudication des mandats à des fournisseurs locaux 
ou régionaux. Les retombées économiques globales ne peuvent être chiffrées à 
cette étape. 

Contrats d’approvisionnement 

Les contrats d’approvisionnement de matériaux d’une valeur de plus de 25 000 $ 
sont soumis aux règles d’adjudication des contrats par appel d’offres publics en 
conformité avec les accords de libéralisation des marchés publics conclus par le 
Québec. 

Tous les matériaux requis pour la réalisation du contrat de la voie de 
contournement de Rouyn-Noranda seront fournis par l’entrepreneur à qui le 
contrat aura été adjugé. L’entrepreneur choisi aura tout avantage à faire affaire 
avec les fournisseurs de matériaux locaux. Des retombées économiques locales 
et régionales sont à prévoir, par contre, ces dernières peuvent difficilement être 
chiffrées à cette étape. 

Accords intergouvernementaux 

Le Québec, dans une volonté de réduire ou d’éliminer les obstacles au 
commerce, a conclu des accords de libéralisation des marchés publics avec le 
gouvernement fédéral, les provinces, les territoires canadiens et l’État de 
New York. Ces accords ouvrent, à partir de certains seuils, les appels d’offres 
aux entreprises provenant des territoires couverts.  
 
Les accords reposent sur quatre principes fondamentaux, soit la non-
discrimination, la transparence, la réciprocité et la possibilité de règlement des 
différends selon une procédure non judiciaire. 
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Les accords en vigueur sont : 
 
ACI : Accord sur le commerce intérieur 
ACCQO : Accord de commerce et de coopération entre le Québec et l’Ontario 
AQNB 2008 : Accord de libéralisation des marchés publics du Québec et du 
Nouveau-Brunswick  (2008) 
AQNY : Accord intergouvernemental sur les marchés publics entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement de l’État de New York 
EQO 2006 : Entente entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de 
l’Ontario sur la mobilité de la main-d’œuvre et la reconnaissance de la 
qualification professionnelle, des compétences et des expériences de travail 
dans l’industrie de la construction (2006) 
 
Pour plus de détails sur les différents accords, le site Internet du Conseil du 
trésor peut être consulté à l’adresse suivante : 
 
http://www.tresor.gouv.qc.ca/fr/publications/faire-affaire-avec-letat/ 
 
 
Les tableaux des pages suivantes font la synthèse des accords applicables en 
fonction des domaines d’activité. 
 
À noter que le seuil d’appel d’offres pour les domaines de services 
professionnels et de construction est maintenant de 90 000 $. 
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